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Liminaire

Madame la directrice,

Les  effets  de�vastateurs  de  la  premie�re  vague  auront  a�  peine  eu  le  temps  d’e�merger  que  la
deuxie�me vague du NRP est de� ja�  en route :  des restructurations et re�organisations pre�cipite�es
pour tenir le calendrier convenu avec la DG car, comme par un pur hasard sans doute, toutes les
directions locales lancent le CTL sur la 2ᵉ vague du NRP cette semaine, un SGC de Langres a�  peine
installe�  et de� ja�  plus que fragilise� , un SIE de�partemental en difficulte�… tout cela pour faire face aux
suppressions d’emplois et au constat amer que les agents de�boussole�s ne se reconnaissent plus
dans les organisations mises en place !

Madame la directrice, existe-t-il un vaccin pour e�radiquer cette e�pide�mie ?
Pour la  Direction Ge�ne�rale,  il  faut  aller  vite,  sans  tenir  compte des impe�ratifs  techniques,  des
proble�mes engendre�s…et d’une certaine crise sanitaire, qui a pourtant bouleverse�  notre quotidien.
Jamais elle n’a pris le temps d’analyser les conse�quences de sa politique en termes d’emplois et
d’organisation du re�seau.
La re�alite�  du terrain est tout autre avec toujours plus de pression ressentie pour les agents dans
leurs ta3 ches quotidiennes et des applications dont l’indisponibilite�  re�currente est source de stress
et empe3che les agents de travailler.

L’assemble�e ge�ne�rale FO DGFIP 52 est un exemple que notre administration est arrive�e aux limites
de l’intole�rable quand des chefs de service refusent des autorisations d’absence apre�s 2 anne�es
sans assemble�e ge�ne�rale en local, e�voquant la ne�cessite�  de service contrainte notamment par le
te� le� travail, les conge�s des uns, les maladies des autres, voire parfois leur propre absence...  
Et ce malgre�  votre mail Madame la directrice appelant a�  valider toute demande !

Encore une belle expression de remerciement de notre belle administration a�  l’e�gard des agents,
tous grades confondus, de� ja�  plus que perturbe�s et pre�occupe�s pour leur avenir professionnel face
a�  toutes ces restructurations et re�organisations de services, qui n’ont eu de cesse de de�montrer
leur conviction et leur loyaute�  envers notre administration  !

Madame la directrice, notre position concernant le NRP reste inchange�e !
FO-DGFiP Haute Marne reste fermement oppose�  a�  cette ge�ographie tellement revisite�e qu’elle en
perd tout son sens dans l’exercice de nos missions !

Le NRP est pense�  par des personnes qui n'ont aucune difficulte�  dans l'utilisation d'internet ou
pour s'approprier les nouvelles technologies, qui n'ont aucun souci de de�placements et qui vivent
tous dans les me� tropoles, cette re� forme est la ne�gation de la ruralite�  et de la re�alite�  du terrain. Elle
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constitue un contre-exemple de l'ame�nagement du territoire en concentrant l'offre de services
dans les villes.

Les e� lus seront victimes de cette re� forme car ils  perdent le conseil  et la relation de proximite�
accessibles a�  tout moment. D’ailleurs bon nombre d’entre eux ont e�mis des avis de� favorables a�  la
mise en place de ce pre�tendu Nouveau Re�seau de Proximite�  !

FO  DGFIP  re� ite�re  son  opposition  a�  la  se�paration  de  la  gestion  du  conseil.  Cette  scission  des
missions est une aberration car toute de�marche de conseil s’appuie de façon contemporaine sur la
re�alisation d’actes de gestion. 
Le conseiller sera entre le marteau et l’enclume de l’e� lu. 

Une fois passe�  l'effet d'annonce, les collectivite�s auront a�  leur charge de financer les points de
contacts, les charges locatives, le te� le�phone… 
Encore une fois, l’E: tat se de�sengage des territoires et aux collectivite�s locales de mettre la main au
porte-feuille si elles veulent des services pour leurs administre�s. 

Et que dire des conse�quences sur les agents de la DDFIP Haute-Marne ?
Les agents sont contraints a�  de la mobilite�  ge�ographique et/ou fonctionnelle. Cela impacte toute
l’organisation de leur vie personnelle et en plus ajoute des frais supple�mentaires de de�placement
et ge�ne�re des risques routiers lie�s a�  la fatigue de ces de�placements .

Mais quel est le but de cette re� forme mortife�re sinon a�  de�motiver les agents et a�  nuire a�  l'efficacite�
de leur travail ? A de�montrer qu'ils sont inutiles ?
La loi de transformation de la fonction publique enfonce le clou en donnant la possibilite�  d'engager
des contractuels et la mise en place d'une rupture conventionnelle destine�e a�  licencier des agents
titulaires. 

Alors que le re�seau de la DGFiP se re�duit comme peau de chagrin en termes d'effectifs, avec des
agents contraints de travailler de plus en plus loin de leurs re�sidences, ils sont de�sormais oblige�s
de se de�placer avec tout leur bureau dans le sac a�  dos.

Le NRP ne re�pond qu’a�  un seul dogme : celui de la restriction des cou3 ts budge� taires que nous
condamnons car FO est attache�e a�  un service public de pleine compe�tence et de qualite� ,  socle
d’une Re�publique pre�sente sur tout le territoire pour tous les citoyens.

Dans ce contexte, le de�veloppement du te� le� travail depuis la pande�mie et du travail a�  distance ne
constitue qu'un pis  aller  pour les  agents vise�s  par  la  fermeture  de leurs services.  En d'autres
termes, pour l'administration, te� le� travail et travail a�  distance doivent aider a�  faire passer la pilule
du NRP !

Cette logique de « de� tricotage » du re�seau s'accompagne d'une pre�carisation du statut des agents
de la DGFIP. L'article trois du statut ge�ne�ral des fonctionnaires pre�voit que, pour un emploi civil
permanent,  il  faut  recruter  un fonctionnaire.  Cependant,  depuis  la  loi  de transformation de la
fonction publique du 06 aou3 t 2019, l'administration ne se ge3ne pas, comme on peut le constater en
Haute-Marne comme ailleurs, pour recruter, sur toutes les cate�gories, des contractuels a�  la place
de fonctionnaires statutaires. 

FO DGFIP Haute-Marne revendique le retrait pur et simple du NRP, l’arrêt des suppressions
d’emplois, des restructurations et fermetures de sites et le maintien de toutes les missions
ainsi que de l’ensemble des services avec l’attribution des moyens en personnel.


